
REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU 
COLLEGE ET LYCEE MONTAIGNE

 

Article 1     :  
L’activité de l’AS du collège et du lycée Montaigne est régie par :
            - Le décret du 13 mars 1986 JO du 16 mars 1986 BOEN N°14 du 10 avril 1986 
(statuts)
            - Le décret n° 86-495 du 14 mars 1986 (dispositions statutaires obligatoires pour les
 AS)
            - Les règlements généraux de l’UNSS
 
Article 2     :  
Les professeurs animateurs de l4AS font l’appel au début de chaque séance des élèves placés sous 
leur responsabilité.
 
Article 3     :  
Tout élève adhérant à l’AS est obligé de s’acquitter d’une cotisation pour obtenir une licence qui 
concrétise l’acte d’adhésion volontaire. Son montant est fixé chaque année par le comité directeur. 
 
Article 4 :

Cette licence doit être signée au dos par le chef d’établissement ou par son mandataire ainsi que par 
l’élève.
 
Article 5 :

Tout élève doit fournir une autorisation parentale signée : l’autorisant à participer aux activités de 
l’AS et donnant éventuellement le droit au professeur responsable de faire pratiquer toute 
intervention médicale ou chirurgicale en cas de nécessité et un certificat de non contre-indication à 
la compétition dans l’activité  choisie par l’élève.
 
Article 6     :  
Une assurance est obligatoire pour chaque élève. Elle est comprise da,s le prix demandé pour la 
licence.
 
Article 7     :  
L’accompagnement des équipes sportives est fixée par la circulaire du 20 mars 1969 (BOEN n°13) 
complétée par la circulaire du 4 décembre 1969.
 
Article 8 :

Les parents peuvent cependant demander par écrit, à ce que leur enfant se déplace seul sur les lieux 
de compétition et/ou d’entraînement.
 
Article 9     :  
L’AS peut faire appel à des collaborateurs occasionnels pour encadrer des équipes (circulaire 76-
260 du 20 août 1976). 


